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Tombé
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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 

« avant l’âge de trois ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’application du principe de précaution étend aux enfants de plus les trois ans cette mise en garde. 
Si la nocivité a été prouvée pour les plus de trois ans, l’innocuité pour les moins de trois ans ne l’est 
pas.


